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Transfert de compétences et blocages administratifs
Question écrite n° 7784

Texte de la question

Mme Sandra Delannoy attire l'attention de M. le ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation
sur les difficultés que rencontrent certaines communes face à l'inaction ou à la lenteur de leur communauté
d'agglomération, malgré le transfert de compétences obligatoires ou optionnelles. Dans un souci de coopération
intercommunale, les communes ont transféré un certain nombre de compétences aux intercommunalités,
notamment en matière de développement économique, de gestion des équipements sportifs ou de soutien à la
vie associative. Toutefois, ce transfert, censé favoriser la mutualisation et l'efficacité, aboutit parfois à une
situation inverse. En effet, lorsque la communauté d'agglomération, seule compétente sur un dossier, ne prend
pas d'initiative ou tarde excessivement à agir, les communes se retrouvent bloquées. Elles ne disposent plus
d'aucun levier d'action, même pour répondre à des besoins clairement identifiés ou portés de longue date. Ce
type de blocage a récemment été constaté, par exemple, dans le cas du club nautique Jeumont-Marpent dont la
survie dépend d'une réimplantation rendue impossible par l'inaction de l'agglomération. Une question déjà
portée au gouvernement en avril 2025. Ce phénomène soulève une question de gouvernance locale et de
responsabilité. Il est impératif que les mécanismes de délégation de compétences soient accompagnés de
clauses permettant d'éviter qu'une collectivité soit paralysée par une autre. Elle lui demande donc si le
Gouvernement envisage de mettre en place des outils juridiques permettant aux communes de reprendre
temporairement la gestion d'un dossier ou de contraindre une intercommunalité à se prononcer dans un délai
raisonnable lorsque l'inaction nuit à l'intérêt général local.
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